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Montréal, le 9 Juin 2025  
             
Destinataire :	À tous les Télédistributeurs et Télécommunicateurs
      
Expéditeur :	Le centre d’excellence de Bell 
Objet :	Communiqué 025-01 – Implantation des frais suivant les règles du CRTC 
Bonjour,
Contexte : 
Suite à la décision du CRTC 2025-21, la position de Bell/Télébec quant à la répartition des frais des travaux à la suite des demandes de permis des titulaires, est la suivante : 
Pour les demandes de permis soumises par le titulaire avant le 28 janvier 2025 ; Les travaux préparatoires et correctifs seront facturés tels qu’avant la nouvelle décision du CRTC, donc assumé à 100% par le titulaire
Pour les demandes permis soumises par le titulaire après le 28 janvier 2025, la grille du tableau ci-joint s’appliquera pour déterminer l’entité responsable d’assumer les coûts.
De façon général :
· Travaux correctifs : Bell assumera le coût des travaux, le titulaire continuera d’assumer les frais d’études et d’inspections à 100%
· Travaux préparatoires : En tout temps, Bell assumera 66% du coût des travaux, 34% sera assumé par les titulaires ; le titulaire continuera d’assumer les frais d’études, d’administration et d’inspections à 100% ; Dans l’objectif de simplifier la négociation des frais et accélérer la livraison des permis, Bell a calculé un pourcentage moyen des coûts à assumer par les titulaires, sous la base d’une grille de dépréciation selon l’âge moyen du parc de poteaux.

Si des formulaires d’approbation de facturation (9032) sont à corriger, le tout sera complété d’ici la fin juin 2025.
Un tableau complet des travaux préparatoires et correctifs avec leurs règles de facturation a été déposé sur site web réservé au télécommunicateur (https://www.bell.ca/demande-structure-soutenement)
Pour plus d’information, vous pouvez communiquer avec nous par courriel ou par téléphone : centre.excellence@bell.ca / 1-833-525-7770.
Veuillez agréer Madame, Monsieur l’expression de nos sentiments distingués.
Le centre d’Excellence de Bell	
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